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CP Namur 

Secrétariat 

Olivier PIERRE 

Chaussée Romaine, 40 

5030 Gembloux 

 

 

Comité provincial Namur 

 
PV n°12 – Réunion de Comité du 3 mai 2018. 

Taverne le 500 à Jambes. 
 

 

José Lauwerys, président ouvre la séance à 19h45. 

Présents : Philippe Aigret, Marvin Deleuze, Michel Hastir, José Lauwerys, Catherine Nicolas, Olivier Pierre, 

Germain Vancauwenbergh, Joseph Warzée. 

Excusé : néant. 

Absent : Jacky Hoeters. 

Invités présents : Guy Henquet, José Nivarlet et Gérard Trausch 

Invitée excusée : Carine Etienne 

Invitée absente : Claire Porphyre 

 

1. Approbation du PV de la réunion 10 du 05/04/2018 

Le PV de la réunion n°11 est accepté à l’unanimité. 

2. Correspondance 

Type Expéditeur Objet 03/05/2018 

demande club Amicaux/Tournois 315 

demande Club calendrier modification 

demande clubs calendrier reprogrammation 

demande Dinant Dérogation joueuse 

demande Maillen P3 Dames   

demande BlackStar PA11   

demande CDA PO régionaux   

demande Avenir référendum   

demande Hougardy Tour final indisponible 

demande RBBGx Tour final 3ème montant P2 

demande clubs U21   

information Belgrade 2018-2019 qu'une P2H 

information Jambes Accès Hall Marathon 

information SG Candidature Deleuze 

information Ciney Clinic's AWBB   

information SG Dérogation joueuse 

information Fernelmont fft 546241 

information Fernelmont fft 583242 

information Hamois fft U10 

information Jambes fft 594125 

information loyers fft 591212 

information Sombreffe fft P2DD 

information Tamines fft 21*4 

information CDA secrétaire Temploux 

information Boninne Tour final disponible 

information New Conti/Temploux Tour final indisponible 

information Ohey Tour final refus 

invitation CJP Repas 3 Comités   

PV Deleuze frais   

PV A.Hancotte n°23,26   

PV CTJ Rapport activités   

PV Parlementaires Rapport activités   

PV Propagande Rapport activités   

réponse clubs inscriptions Du14, Du16, Du19, Mu21 

réponse Clubs Tours finaux organisation 
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3. Calendrier 

José Lauwerys : les championnats se terminent, il manque un champion en U16A qui ont un test match le 5 

mai. Les champions sont : en Messieurs : P1 : RUS Mariembourg A ; P2 A: ABC Temploux B ; P2 B : New Conti 

21 A, P3 A: RCS Maillen, P3 B: BC Malonne C ; P3 C: RUS Mariembourg B ; en Dames : P1: BC Boninne B ; P2A: 

RCS Natoye B ; P2B Dames : RCS Bouge C ; en jeune : U19 filles : RBC Ciney ; U18 garçons: BC 

Cerfontaine ; U16 A garçons: Profondeville Sharks ou BC Loyers ; U16 B garçons: Mosa Jambes ; U14 A 

garçons: RCS Natoye ; U14 B garçons: BC Eghezée et U14 mixte : Mosa Jambes. 

Dans l’attente des inscriptions, les différents montants actuels sont : En Messieurs R2 : RUS Mariembourg ; en 

P1 Profondeville Sharks et New Conti 21 ; en P2 RCS Maillen, BC Malonne C et RUS Mariembourg B. En 

Dames R2 : BC Boninne ; en P1 : RCS Maillen et RCS Faulx-Les Tombes. 

Les différents descendants actuels sont : en Messieurs de R2 :BC Malonne ; de P1 : BBC Eghezée et Mosa 

Jambes ; de P2 : BC Hamois, BC la Plante et New BC Alsavin Belgrade. En Dames : de R2 et de P1: 2 fois 

Sombreffe féminin  

 

José Lauwerys : Quand nous avons les conclusions du championnat qui vient de se terminer, nous pensons 

déjà au suivant. José Lauwerys a envoyé le formulaire d’inscription pour la prochaine saison et attend les 

réponses pour le 15 mai. Le formulaire contient également les inscriptions pour la coupe et les tournois du 

mini-basket. 

Catherine Nicolas signale que l’inscription en coupe U21 manque. José Lauwerys va corriger l’omission. 

Sur base de la saison 2017-2018, José Lauwerys détaille les futures séries : en messieurs : P1 – 12 équipes, en 

P2 – 24 équipes et en P3 29 équipes. En dames : P1 – 12 équipes et en P2 19 équipes. 

José Lauwerys qui avait pris les devants pour les catégories DU14, DU16, DU19 et MU21 peut présenter les 

intentions des clubs. Il y a 4 équipes en U21 : Mosa Jambes, Ciney, Eghezée et Andenne. Fraire-Philippeville 

s’est inscrit au CP Hainaut qui nous a transférer l’inscription. Cerfontaine préfère mettre ses étudiants en P3. 

En DU19, il y a 5 équipes : Rochefort, Ciney, Gembloux, Sombreffe et Fernelmont. En DU16, il y a 3 équipes : 

Ciney, Fraire-Philippeville et Fernelmont. En DU14, il y a 4 équipes : Natoye, Bouge, Fraire-Philippeville et 

Sombreffe. 

José Lauwerys attend les inscriptions mais doute que cela puisse fortement changer. 

Michel Hastir : le basket féminin diminue encore… 

Olivier Pierre : le foot féminin progresse. 

Gérard Trausch : l’offre des sports s’élargit, le hockey et le handball progressent également. 

José Lauwerys regrette que certains clubs ne s’inscrivent qu’en jeune régional. 

Catherine Nicolas : C’est dommage de n’inscrire qu’en régional même si les résultats ne suivent pas. Les 

jeunes poussent aussi à jouer en régional. 

4. Préparation de l’assemblée provinciale (AP) 

José Lauwerys : Mise en place à 19h, Réunion à 19h30. 

Michel Hastir placera les personnes par ordre décroissant. 

José Nivarlet : Il y aura une intervention du CDA. Lucien Lopez pourrait également présenter le nouveau 

contrat d’assurance. 

José Lauwerys pense que cette présentation est importante pour les clubs. 

José Nivarlet : il n’y aura pas d’intervention de Julien Marnegrave. 

Joseph Warzée est volontaire pour le contrôle des pouvoirs. 

Gérard Trausch va demander à Christian Servais pour le contrôle par les parlementaires. 

José Lauwerys poursuit avec le contenu de l’AP. Le bilan qui se clôture a une perte de 515€. En 2016, l’AP 

nous avions proposé 0€. En 2017, les frais des Commissions ont été ramenés à 0€ au lieu de 8500€. En 2018, 

nous allons proposer une quote-part de 100€. Pour 2019, nous allons proposer un maximum de 100€. 

Le bilan et le budget ont été transmis aux vérificateurs. Ce sont les mêmes que la saison passée. Nous 

aurons le rapport à l’AP. Le budget a été très bien suivi. Nous avons limité la perte. Les frais de téléphone 

qui étaient un souci par le passé, se sont fortement diminués. José Lauwerys poursuit : Pour les votes, nous 

allons fabriquer des plaques. Nous avons 372 équipes. 263 comptent pour les votes. Les U10, U9, U7 et U14 

mixtes ne comptent pas.  

Nous avons des élections. Avec 6 membres élus en 2017 et afin de mieux répartir les élections, les deux 

moins bien élus de 2017 Germain Vancauwenbergh et Jacquy Hoeters seront rééligibles en 2021. Donc, les 

élections pour les membres du CP sont : Philippe Aigret et Marvin Deleuze en 2018, Joseph Warzée en 2020, 

Germain Vancauwenbergh et Jacquy Hoeters en 2021, Michel Hastir, José Lauwerys, Catherine Nicolas et 

Olivier Pierre en 2022. 
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Pour le groupe des Parlementaires, les  élections sont : Philippe Aigret et Dani Martin en 2018, Christian 

Servais et Pascal Herquin en 2021, Pascal Henry et Michel Regnier et Gérard Trausch en 2022. 

Nous avons des demandes de Bouge et de Maillen pour la création d’une P3 Dames. Leurs présidents 

souhaitent que l’on soumette cette création au vote. Mais avec 19 équipes en P2 Dames, le nombre 

d’équipes qui reste pour la P3 est de 5 équipes. 

Gérard Trausch : Il y a un décalage de niveau en P2 Dames. Le championnat manque d’intérêt. 

José Lauwerys : Avec une P3 Dames, les clubs de Boninne, Bouge et Natoye vont se retrouver 

automatiquement en P3. Une P3 modifie également les tarifs de la licence collective pour la P2 

conformément au PF18. 

Philippe Aigret pense que sportivement la création d’une P3 Dames est positive. 

Germain Vancauwenbergh constate également de grande différence en P3 Homme. Il serait favorable à 

la création d’une P4. 

José Lauwerys va soumettre à l’AP la création d’une P3 Dames pour la saison 2019-2020. 

Gérard Trausch veut que les clubs demandeurs portent la proposition. 

 

5. Tour de table 

Michel Hastir : le Prix du Fair-play est clôturé. Catherine Nicolas a fait les invitations et les résultats sont 

publiés sur le site du CP. 

Michel Hastir félicite le RBC Ciney pour l’ensemble de ses équipes : premier en P1Messieurs, en P3A et en 

cadette, deuxième en P2A dames. 

Michel Hastir souligne également les performances des dames de Miavoye qui gagnent depuis plusieurs 

saisons le prix du fair-play dans leur série. Il déplore que ce soient toujours les mêmes qui soient derniers. 

Germain Vancauwenbergh est horrifié par le retard dans la transmission des feuilles de matchs. Il fait des 

rappels quand il arbitre et malgré cela, des feuilles arrivent encore en retard. 

Germain Vancauwenbergh s’étonne de la demande d’un club qui propose, pour pallier à l’absence d’un 

bénévole aux 24 secondes, une tournante organisée pendant le match entre les joueurs. Ce club précise 

que certains arbitres acceptent. Germain Vancauwenbergh a le sentiment d’être mal vu parce qu’il 

applique le règlement. 

Germain Vancauwenbergh : Qui contrôle les feuilles des tours finaux ? José Lauwerys les récupère. 

Joseph Warzée : la fête du basket se déroule samedi à Natoye. La commission de la propagande a 

proposé un tournoi pour les petits. Il n’a eu qu’une réponse en plus de Natoye. 

Catherine Nicolas a reçu 4 réponses. 

Joseph Warzée ne peut pas organiser une animation avec si peu de réponse 

Catherine Nicolas : C’est la fin de saison, il y a beaucoup d’activités organisées dans les clubs. 

Joseph Warzée n’a rien à se reprocher. L’Avenir maintient la date. 

Catherine Nicolas : Philippe Gilles réfléchit à une nouvelle formule. 

Marvin Deleuze : les derniers contrôles arrivent. Il demande des données pour faire le récapitulatif de toute 

la saison. 

Marvin Deleuze demande que le règlement de jeu des U12 soit uniformisé entre les diverses compétitions. 

Les règles des 3 ou 5 secondes ne sont pas toujours appliquées dans le championnat, la coupe provinciale 

ou la coupe régionale. 

José Lauwerys : les règles appliquées en coupe et en championnat doivent s’aligner sur le règlement mini-

basket. Il demande à Catherine Nicolas et Olivier Pierre d’y être attentifs pour la saison prochaine. 

Philippe Aigret : le stage régional s’est bien déroulé. Les deux arbitres désignés, Rassart et Rousseau, ainsi 

que l’élève libre, Gonzo ont bien réussi leurs tests. Lucas Martin, l’autre élève libre a décliné l’invitation il est 

blessé. 

Philippe Aigret : Pour l’encadrement de l’amical A2831718 entre 2 équipes prombas, la demande doit aussi 

être transférée à Kurt Coppens, convocateur national. 

José Lauwerys demande à Joseph Warzée les rapports d’homologation qui manquent : la nouvelle salle de 

Natoye, le Centre sportif de l’Orneau et la salle de Corroy-le-Château à Gembloux, le troisième terrain de 

Profondeville et la salle de Seilles. 

Joseph Warzée répond qu’il a fait une note et qu’il l’a transmise directement aux clubs concernés. Pour la 

salle de Corroy-le-Château, l’homologation est en cours. 

José Lauwerys : En cas d’accident dans une des salles concernées, il ne sait pas prouver que le terrain a été 

correctement homologué. Si les rapports sont manquants dans les archives de feu Michel Mesureur, il 

demande à Joseph Warzée de compléter sans délai, sa collection d’homologation. 
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José Lauwerys : le programme des tours finaux est modifié. Temploux et New Conti 21 ne veulent pas du 

titre honorifique, ils préfèrent un amical avec les nouveaux noyaux. Belgrade ne maintient pas qu’une P2. 

Rochefort se sauve. 

Le tirage au sort de la triangulaire pour le titre honorifique en P3 donne le programme : 17h00 RUS 

MARIEMBOURG B –BC MALONNE C, 19h00 RUS MARIEMBOURG B – RBC MAILLEN, 21h00 BC MALONNE C – 

RBC MAILLEN. 

Olivier Pierre suggère qu’un règlement des tours finaux et un calendrier soient publiés sur le site à l’instar des 

Play-offs. 

Gérard Trausch a été interpellé par le RBB Gembloux sur la notion de tour final en P2. 

José Lauwerys : Le club a reçu deux réponses. Olivier Pierre leur a transmis une première réponse motivée 

par Philippe Aigret en lien avec les PC62 et 94. José Lauwerys a écrit une seconde réponse qui va dans le 

même sens.  

José Lauwerys : En P2A, Temploux premier est bloqué, Profondeville deuxième monte, et Fraire troisième va 

au tour final du troisième montant éventuel. En P2B, New Conti 21 monte et Gembloux deuxième va au tour 

final du troisième montant éventuel. Gembloux demande d’être en barrage pour le second montant. 

Joseph Warzée : En cas d’égalité, avec le résultat des rencontres, Profondeville est deuxième et Fraire-

Philippe est troisième, c’est automatique et dans les statuts. Il n’y a pas d’interprétations possibles. 

Philippe Aigret : les statuts ne sont pas assez clairs. C’est une situation similaire qui est toujours appliquée 

comme en régional, à Liège ou dans le Hainaut pour programmer les tours finaux. 

Gérard Trausch : C’est un travail pour la législative et remercie le RBB Gembloux pour son interpellation. 

José Nivarlet : les tours finaux régionaux se déroulent à Jumet les 12 et 13 mai. 

José Lauwerys, président ferme la séance à 21h45. 

Prochaine réunion : le jeudi 7 juin 2018 à 19h30 au 500. 

Olivier PIERRE, secrétaire du CP Namur. 


